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MARCHE BARBUSSE

Hausse de 5 % conjoncturelle applicable au 15" MAI 2025
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MARCHE BARBUSSE ABONNES NON ABONNES
{Pour une profondeur maximale de 2m)
Par place ou fraction de place de 2m de fagade
- la premiére place 1,71 2,62
- la deuxiéme place, par place 1,99 2,80
- la troisigme place, par place 2,27 3,08
- la guatriéme place, par place 2,55 3,36
- la cinquiéme place, par place 2,83 3.64
Et ainsi de suite a raison de 0,28 € par place supplémentaire,
- Droit de déchargement :
Veéhicule automobile, 'unité par seance 0,46 0,46
- Redevance enléevement des cageots par métre
linéaire et par séance :
Plein tarif HT 0,53
Tarif réduit HT 0,24
Piein farif pour les catégories suivantes :
poissons, produits de la mer, fruits et légumes,
fleurs, beurre ceufs fromage, volailles,
maraicher, produits régionaux et exotiques,
fruits et iégumes secs.
- Redevance d'animation et de publicité par
seance et par commergant 1,94
-Supplément pour place d'angle 0,60 0,60




